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En 2004, G. Bührer-Thierry posait le constat du manque d’études biographiques consacrées aux évêques carolingiens du IXe siècle et lançait un vibrant appel à résorber ce déséquilibre historiographique. La multiplication des monographies et ouvrages collectifs dédiés aux ecclésiastiques de l’entourage de Charlemagne et Louis le Pieux durant les deux dernières décennies suffit à confirmer la pertinence de ce constat d’alors et l’enthousiasme avec lequel l’appel a été reçu. Dans ce volume extrait de sa thèse de doctorat soutenue en 2013, Claire Tignolet entreprend de lever le voile sur la personnalité, l’œuvre et la carrière de Théodulf évêque d’Orléans, assombries par la disgrâce qu’il encourut par son implication dans la révolte de Bernard d’Italie (817).
D’origine wisigothique, Théodulf apparaît dans l’entourage de Charlemagne à la fin des années 780. Poète et théologien, il est, dans l’historiographie, généralement associé aux artisans de la réforme culturelle et religieuse carolingienne. Ecclésiastique lettré, il assume une mission d’inspection dans le Sud de la Francie avant d’être désigné comme évêque d’Orléans vers 798. À cette mission épiscopale s’ajoutent plusieurs abbatiales de prestige dans la région dont Fleury et Saint-Aignan. Sa présence parmi les témoins du testament de Charlemagne de 811 confirme le crédit politique dont il jouissait alors. Encore bien en cour lors de la visite du pape à Reims en 816, Théodulf se voit accuser par Louis le Pieux de compromission avec les partisans de Bernard d’Italie et de trahison. Déposé par une assemblée épiscopale en 818, il finit sa vie en exil à Anger. Sur ces faits, l’historiographie traditionnelle s’accordait sans peine. 
On doit l’autrice de ce volume d’avoir repris, par le menu, l’intégralité du corpus de sources – œuvres de Théodulf comme discours écrits tenus sur ce personnage – pour tenter de mieux comprendre la singularité du parcours de ce conseiller carolingien d’origine hispanique, de son intégration à la cour à sa déposition. Par-delà l’homme, il s’agit de mettre en lumière les mécanismes politiques, sociaux et intellectuels qui caractérisent la fin du VIIIe et le début du IXe siècle. 
À l’entame de son enquête, Cl. T. postule que « décentrer le regard sur un proche des souverains [carolingiens] fera porter un regard neuf sur les changements qui se sont produits sous leurs règnes » (p.23). Elle entend interroger la représentativité de Théodulf parmi les élites de l’entourage de Charlemagne puis de Louis le Pieux ainsi que les dimensions individuelles et collectives des réformes carolingiennes. Ainsi, par le prisme de la vie de Théodulf, ce sont les jeux d’échelles des réformes carolingiennes qui peu à peu s’imposent avec une évidence sans précédent : le programme s’élabore à la cour pour une application locale au cas par cas selon la personnalité, les ambitions et l’implication du ou des agents à l’œuvre.
Ayant exposé en prologue les enjeux de la déposition de Théodulf pour l’étude du personnage, elle montre, dans son premier chapitre, toute la fragilité de l’hypothèse de la damnatio memoriae comme de celle de la damnatio in memoriae. En dépit du silence qui parfois semble entourer la mémoire de Théodulf, rien dans l’historiographie alto-médiévale, des Annales regni Francorum aux chroniques d’Adémar de Chabannes et d’Abon de Fleury, ne permet d’avancer une entreprise de réécriture de l’histoire motivée par l’idée d’affecter le souvenir du prélat ou d’élaborer une mémoire alternative suite à sa disgrâce sous Louis le Pieux. Théodulf ne semble ni plus ni moins mentionné que la majorité de ses contemporains, à l’exception notoire d’Alcuin. De l’exil qui l’amène à la cour dans les années 780 à celui qui le contraint à finir sa vie à Anger, Théodulf fut comme la majorité des conseillers et proches collaborateurs de Charlemagne constamment en déplacement. L’A. consacre dès lors son deuxième chapitre à l’étude de la mobilité de l’ecclésiastique qui rapidement apparait étroitement liée au service du souverain. Ce volume nous donne ainsi à voir un maître carolingien à l’œuvre. Théodulf s’impose comme l’un des agents par lesquels s’est, à l’échelle locale, réalisé l’Empire et concrétisée la réforme. Évidente devient dans ces pages l’originalité de l’apport de l’éducation hispanique de Théodulf au programme intellectuel élaboré en réponse aux ambitions de la réforme. Et de là se déduit la marge de manœuvre abandonnée par le souverain à ses agents. Tout ceci va bien à l’encontre de la thèse largement répandue d’une réforme uniforme à travers l’empire. L’essentiel des informations qui proviennent du sujet lui-même, par le biais de sa très riche œuvre poétique s’est avéré propice à une enquête subjective fine sur le réseau de l’évêque et, par là, sur la cour perçue de l’intérieur. Le troisième chapitre met en exergue la déférence et la fidélité davantage que la familiarité de Théodulf envers le souverain, ses parents et les grands de la cour, tout sapant l’idée habituellement rencontrée d’un entourage stable du souverain. Les relations humaines se font et se défont au gré de l’itinéraire de la cour, et, en conséquence, de sa recomposition. Cl.T. met en relief la rivalité des intellectuels de la cour entre eux, en particulier celle qui opposait notre homme à Alcuin. Mais elle s’attache aussi à identifier les amitiés et filiations intellectuelles. Elle souligne ainsi, par petites touches, la diversité, le rayonnement d’action et la puissance des relations de Théodulf avec le Sud de la Francie. De cette minutieuse étude du réseau de Théodulf se dégage bientôt l’idée que c’est dans cette toile complexe de relations qu’il convient de chercher des causes et motifs de sa déposition. Affinant, au fil de l’enquête, l’héritage intellectuel du lettré wisigoth et le processus de mise en circulation et de transmission de ses œuvres, l’A. conforte son plaidoyer contre la thèse de la damnatio memoria. Dans l’épilogue, se conforte la double hypothèse – qui ne sortira probablement jamais du domaine des conjectures – que l’implication de l’évêque dans la conjuration de 817 ne fût peut-être qu’indirecte et qu’il connut, avant sa mort, comme les autres conjurés toujours en vie, l’heureuse annonce de son amnistie.
Cette minutieuse enquête rendue par une plume d’une grande souplesse se lit d’un trait et les conclusions s’imposent avec une grande évidence. Nul ne doutera plus au sortir de cette lecture de la puissance des analyses de réseaux ni surtout de la nécessité de penser désormais l’action des artisans de la réforme à l’échelle individuelle et dès lors de la personnaliser.

Florence Close
